
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale du GDSA-54 le 10 juin 2023 

En préambule la présidente demande aux personnes présentes si l’une d’entre 

elles serait volontaire pour prendre des notes et proposer un compte rendu de 

l’A.G. 

En l’absence de volontaire, la présidente précise alors qu’elle donnera sa 

préparation telle qu’elle l’utilisera lors de cette A.G en guise de C R. 

Elle remercie les  personnalités présentes,  les apiculteurs ainsi qu’Hubert 

Durupt qui a assuré la logistique de la salle et des repas pour les TSA à midi. 

Elle insistera plusieurs fois pour souligner le manque de volontaire pour assurer 

le poste de secrétaire à qui pour l’heure seraient demandé les CR de Conseil 

d’administration et d’Assemblée Générale. D’autres responsabilités et 

demandes pourraient suivre selon les capacités et acceptation de celles-ci. 

La présidente suit l’ordre du jour  

 Ordre  du jour : 

1) Vote sur le dernier compte-rendu de l’A.G 2022 : vote pour à l’unanimité 

2) Demande de secrétaire de séance (vu en préambule) : personne ne se présente 

3) Présentation du candidat à la tenue des comptes du GDSA-54 : J.P Ehrlé = vote oui à 

l’unanimité 

 – mot de bienvenue et rappel de RV à la poste pour lui donner accès au compte. 

4) Renouvellement du 1/3 sortant : N.Cunin ne souhaite pas se représenter, D. Antoine 

souhaite continuer à être membre du C.A, ainsi que Liliane Macadré et à poursuivre son rôle 

de Présidente du GDSA-54 = vote oui à l’unanimité, mais personne pour remplacer Mr Cunin, 

reste une place vacante au CA 

5) Rapport moral 2022  

a) Saison apicole 2022 favorable aux abeilles et aux apiculteurs au printemps, mais qui s’est 

considérablement dégradée avec un été très chaud, sans précédent et une présence précoce 

des guêpes, des frelons européens et pour certains endroits de V.V. les conséquences de 

moindre récolte pour les abeilles et les apiculteurs, un arrêt de ponte pour certaines 



colonies…Une chose est certaine, il va falloir prendre en compte le bouleversement 

climatique. 

b) En ce qui concerne le GDSA-54 et ses adhérents : ruches selon fichiers fournis par les 

syndicats. Sur l’application2022 → 648 apiculteurs pour 7798 ruches – 2021 → 689 pour 

8421 ruches. = constat d’une baisse des adhésions. 

c) Démission de C.Galland, (secrétaire élue en 2022), en janvier 2023 ; pour raisons de santé. A 

réalisé le compte-rendu de C.A et d’A.G, préparé les fichiers pour quelques sections (tâches   

prévues lors de l’entretien). Merci à elle pour son engagement et les tâches accomplies. 

Elle aurait pu se voir attribuer d’autres dossiers après avoir pris connaissance du 

fonctionnement du GDSA-54, en particulier et comme il était déjà convenu avec les 

syndicats : le retour direct au GDSA-54 des  feuilles d’adhésion/commande pour 2024.(acté 

en C.A  le 26/10/22) 

 Ce qui sera tout de même mis en place, l’année 2023 ayant montré que les fichiers fournis 

n’étaient pas optimaux, ni rendus en temps. Les fiches individuelles 2024 des apiculteurs 

seront donc directement adressées au GDSA-54. La  vérification obligatoire, faisait double 

travail (1 par les syndicats et  2 par le GDSA-54). Les responsables  de sections et présidents 

de syndicat ayant accès à l’application et le fichier définitif étant toujours fourni pour la 

distribution des PVA, tout est clair pour chacune des parties. La distribution étant toujours 

assurée par les sections et syndicats selon les noms indiqués dans le PSE. 

La clôture des adhésions/commandes est fixée au  31 janvier 2024 dernier délai et les 

fichiers mis  à disposition des syndicats et sections en fin de saisie pour fin février 2024, la 

commande des PVA auprès du DR Archambeau vient ensuite. 

 Rappel : Il est possible d’envisager l’anticipation des PVA complémentaires comme 

varromed afin de traiter les abeilles en sortie d’hiver et de soulager les colonies encore 

fortement infestées.  Apistan sera supprimé en 2024 pour laisser de nouveau place à APIVAR, 

mais pour ceux qui n’ont pas procédé à la rupture de molécule, un autre produit sera 

proposé (Bayvarol) . Le docteur Archambeau, notre vétérinaire conseil PSE  en est d’accord. 

La conférence qui à suivi l’A.G a bien démontré l’importance du changement de molécule 

parce  que varroa  développe de la résistance et n’est plus touché par .  

 

d) Réunions diverses 2022 et 2023 

1 - Le GDS GE et sa section apicole en réunion plénière à Allain le 8 juillet afin de préparer les divers 

dossiers d’aide à la ruche, de lutte contre le varroa, le frelon asiatique qui s’invite aussi…le bulletin 

d’info du GDS GE envoyé à tous les adhérents ayant fourni leur mail. Version papier à disposition.  

 2- Réunion le 26/10/22 avec les 2 présidents de syndicat pour acter le retour des fiches 

d’adhésion/commande directement au GDSA-54 (vu précédemment) calendrier fixé pour chacun : fin 

décembre pour l’un, fin janvier pour l’autre = trop de disparité donc retour commun au niveau des 

dates maximum et adressées au trésorier. Traitement réalisé ensuite par lui et moi-même. 

Prévision avec les présidents du changement de PVA pour 2023 : APISTAN pour rompre 

l’accoutumance avérée de varroa à APIVAR. Dr Archambeau Ok et prévision pour 2024 de mettre 

BAYVAROL pour les apiculteurs n’ayant pas commandé d’APISTAN en 2023 (restait encore de 

l’apivar…ou autre raisons. (voir rappel ci-dessus) 



3 – Réunion sanitaire du 21 octobre organisée de concert avec ADA GE et les GDSA-GE thème :  la 

lutte contre varroa (aide du Grand Nancy )conférence qui confirme le bon choix de changer de 

molécule 

 

4 - 10 décembre 2022 : réunion exceptionnelle du CA dont l’ordre du jour était le colisage 2023 

(logistique) –TSA et visites, remboursement du temps passé par une compensation financière + le 

KM, la candidature de J.P Ehrlé pour la trésorerie, le planning de retour des fichiers 

d’adhésion/commande 2023  et 2024. Intervention de Floriane Kondratow pour une conférence sur 

la lutte contre varroa qui est également prévue en fin d’A.G 2023. 

5 - Rencontre avec une élue du Conseil Départemental lors de l’AG en décembre 2022 du GDS ME à 

Laxou et convenu de se rencontrer dans le cours du 1er trimestre 2023 = chose faite ce 13 mars 2023. 

L’objectif  étant la présence du frelon à pattes jaunes dans le département et l’aide à la lutte  en 

partenariat avec le Conseil Départemental. Après avoir exposé mes remarques et besoins, il a été 

retenu que la fabrication de harpes pour les ruchers impactés pouvait être envisagée, soit par leurs 

services ou par une société (contact à prendre avec le nombre de harpes) – d’accord pour prendre 

contact avec les SDIS et leur demander plus de coordination quand aux signalements et 

interventions, voir leur équipement – possibilité de cartographier les présences avérées (le retour 

des comptages dans les pièges du printemps le permettra)- un dossier d’aide est en cours, mais il 

faut connaître les besoins pour les apiculteurs et attente du retour de commandes de harpes par les 

syndicats – le Conseil départemental fera la diffusion de l’affiche V.V sur son bulletin. (attente du 

contact). Le GDSA-54 attend le retour des fiches de comptage de prise lors du piégeage F.A de 

printemps. Les apiculteurs ayant signalé la présence de V.V sur leur rucher ont reçu de la part du 

GDSA-54 un bidon d’appâts et se sont engagés à faire retour des prises. 

Vote du rapport moral 2022 : oui à l’unanimité 

 

6) Cotisation 2024 : Proposition du C.A d’augmenter de 0.10€ pour la cotisation à la ruche = 

vote oui à l’unanimité de l’A.G 

7) Bilan financier 2022 et rapport du vérificateur aux comptes : M…….                           

    = vote oui  à l’unanimité de l’A.G  

8) Budget prévisionnel 2023 et renouvellement du vérificateur aux comptes 

9) Préparation du prochain PSE 2024 –beaucoup de travail en perspective avec le DR 

Archambeau 

10) Fichier adhésions/commandes 2024 vu en C 

11) Questions diverses : appel à candidature pour le poste de secrétaire du GDSA-54, futurs TSA 

pour formation 

12) Conférence lutte contre varroa par Floriane Kondratov coordinatrice GDS GE. 

13) La présidente remercie chacun de sa présence et leur souhaite bonnes récoltes 2023. 

 

37 apiculteurs présents +9 pouvoirs donnés par courrier, par courriel 5 

 


